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Relations avec les collections cantonales
et locales.

Le Conseil fédéral sur la recommandation de la Commission
du Musée national a accordé les subventions suivantes à des

collections d'antiquités cantonales :

1. Au gouvernement du canton de Schwyz
pour l'achat de la collection d'armes du

capitaine Gyr, à Einsiedeln: le 33V8% du

prix d'achat de fr. 3485.90 fr. 1,161.95
2. A la Société historique du canton de St-

Gall pour l'achat d'un poêle de Winterthur,

avec carreaux de faïence en relief,
provenant de Marthalen : le 33 '/s % du

prix d'achat de fr. 3000.— „ 1,000. —
3. Au Conseil d'Etat du canton de Fribourg,

pour l'achat de vitraux fribourgeois : le

20% du prix d'achat de fr. 4600.- „ 920. —
4. A la Société historique du canton de St-

Gall, pour l'achat d'un buffet : le 20°/o du

prix d'achat de fr. 3000. — 600. -
5. Au Verein für Geschichte und Altertümer

von Uri pour l'achat d'une collection
d'antiquités : le 50°/o du prix d'achat de

fr. 880.— „ 440.—
6. A la Société auxiliaire du Musée de

Genève pour l'achat d'une chambre style
empire à Cartigny : le 33 Vs% du prix d'achat
de fr. 21,000. — en deux versements „ 3,500. —

Total fr. 7,621.95
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Cette année comme les précédentes, la direction du Musée

national a eu souvent l'occasion d'être utile aux autres Musées
de la Suisse par ses conseils et ses actes. Nous renonçons à

mentionner tous les cas. Espérons que l'année prochaine nous
réussirons à ranimer l'Union des collections archéologiques de la
Suisse, et qu'ainsi les relations amicales entre les divers musées

non seulement augmenteront, mais que par des entretiens sur
des questions importantes, on arrivera à des résultats pratiques.
Nous aurons alors l'occasion dans nos rapports annuels, de faire

part à des cercles plus étendus du travail fait en commun.
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